
Association AIME COUNTRY

73210  AIME
Tél -Fax : 04 79 09 79 16

    du 21 au 23 Août 2026

Entre les soussignés : 
L' association Aime country

Représentée par Mr GUILLON Christophe, agissant en sa qualité de Président.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :   

L' organisateur loue un espace du ………au……… à  la Pierre du Roy à ALBERTVILLE
pour un montant de………… €
Produit vendus…………………………………………………………

Une assurance responsabilité civile devra être fournis par l'exposant avec le contrat,

L' organisateur ne fournit aucun matériel technique. L’ électricité sera mise
à disposition par l' organisateur, les groupes électrogènes étant interdits.
L'accueil des exposants se fera à partir de 10 heures le vendredi 21 Août 2026.

L'exposant renonce à tout recours contre l'organisateur pour quelque dommage,
préjudice, vol ou perte que ce soit et qu'elle qu'en soit la cause.
L'Association Aime country n'est pas assujetti à la TVA

  Fait à :……………………………

Cachet et signature :
( profondeur max 4 m)

( Définir conditions de paiement avec l' organisateur )

144, rue de la Cachouriaz

www.aimecountry.com

Concerne : 16ème festival country de Tarentaise

CONTRAT EXPOSANT 

144 rue de la Cachouriaz - 73210 Aime 

Dénommé l' organisateur d' une part, et

Nom :……………………………………………………………………………………………………………….
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………..
Ville :……………………………………….. Code postale :………….……………………………………….
Tél :………………...…………………E-mail………….… .………..………………  …………………………

Représenté par M …………………..………………….. Agissant en sa qualité de ……………..…………….

Dénommé l' exposant, d'autre part.

ART 1 : Objet du contrat

Emplacement La Pierre du Roy n° : ……………...……...….

ART 2 : Assurance 

ainsi qu'un extrait Kbis
ART 3 : Conditions techniques

Dimensions des emplacements :

  Le :………………………………..

Tarifs :  20 € le mètre linéaire pour les trois jours.


